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Paris, le 6 mars 2009

Monsieur le Ministre,

Reporters sans frontières, organisation internationale de défense de la liberté de la presse,

souhaite vous faire part de ses inquiétudes quant aux conditions de travail des médias

étrangers sur le territoire.

Depuis trois mois, nous observons un refus systématique des demandes d’accréditation

formulées par des médias étrangers, comme Radio Racyja, Belsat ou Gazeta Wyborcza de la

part du ministère des Affaires étrangères. Ces médias, qui représentent une source

d’information indépendante au Bélarus, doivent pouvoir exercer leurs fonctions sans se

heurter à des obstacles administratifs contraignants.

La loi sur les médias, promulguée en février 2009, ne doit en aucun cas constituer une entrave

à la liberté d’expression au Bélarus. Or, nous constatons que cette loi est systématiquement

employée à l’encontre de médias qui sollicitent une accréditation.

Monsieur le Ministre, nous vous demandons de prendre en considération, sans exception, les

demandes effectuées par les médias étrangers et de leur accorder une suite favorable. Une

telle démarche serait un gage de volonté sincère de participer à l’amélioration de la liberté de

la presse au Bélarus.



Je vous remercie de bien vouloir considérer notre demande avec la plus grande attention et je

vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.

Jean-François Julliard
Secrétaire général


